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ExrRAtr DU REGISTRE DES oÉr- eÉRenoNs
du Comité SyndicaI du Syndicat Mixte du Pays de Rennes

Séance du mardi 14 octobre 2025

L'an deux mitl.e vingt-cinq, [e mardi 14 octobre à 18h30, Le Comité Syndicat du Syndicat Mixte du Pays de Rennes
régutièrement convoqué [e 7 octobre 2025, s'est réuni sous [a présidence d'André CROCQ, Président du Pays de
Rennes.

Nombre de détégués : 51 Nombre de détégués en exercice : 51

Présents : Mmes Laurence Besserve, Agnès Brégent, Ctaire Bridet, Carotine Buhot, Syl.viane Detabarre, Laure
Judeaux (supptéante de Christophe Chevance), Catherine Descamps, lsabel.l.e Joucan, lsabetl,e Lavastre, Mariette
Muret-Baudoin, Chantat Petard-Voisin, Sytvie Pretot-Titl,mann et MM. Otivier Barbette, Jérôme Bégasse, Guitl,aume
Bégué, Frédéric Bougeot, André Chouan, André Crocq, Dominique Denieut, Gil,tes Dreustin, Christophe Dumitieu,
Emmanue[ Fraud, Denis Gatet, Daniet Guittotin, Thierry Jumet (suppl,éant de Marie-Ctaude Hetsens), Lionet Henry,
René-François Houssin, Ctaude Jaouen, Laurent Jouquand, Atain Kermarrec, Jean-Marc Legagneur, Yves Le Roux,
Sébastien Guéret (supptéant de Stéphane Ménard), Michet Mercier, Christian Niet (supptéant de Laëtitia Mirattes),
Marc Hervé (supptéant de Yannick Nadesan), Mel.aine Morin, Stéphane Piquet, Pascat Guisset (supptéant d'Yves
Renautt), PascatCoumaitteau (supptéant de Jacques Richard), Jean-Ctaude Rouaul.t, Mato Sitvani et Yvon Tail,tard.
Votants : 43

Absents excusés : Mmes Nathatie Bentz-Fontanet, Aurore Gel.y-Pernot, Marie-Ctaude Helsens, Josette Le Gatt,
Laëtitia Miratles, et MM. KhatiL Bettat, Christophe Chevance, Atain Fougté, Pascat Goriaux, Yvan Jaunet, Thierry Le
Bihan, Stéphane Menard, Yannick Nadesan, Yves Renault, Jacques Richard.

Assistaient égatement: Mme Natacha Bl.anc, Morgane Madiot et MM. Jean Dupire, Benoit Michot, Laurent Prize,
PascaI Pinautt, David Veitl.aux, é[us détégués supptéants au Comité syndical. dont te titul.aire est présent.

Secrétaire de séance : Ctaude Jaouen

Vu le Code Générol des Collectivités Territorioles,
Vu le Code de l'Urbonisme,
Vu le Code de l'Environnement,
Vu la loi n"2000-7208 du 73 décembre 2000 relotive à lo Sotidorité et au Renouvellement Urboins (SRU),
Vu lo loi n"2010-788 du 12 iuillet 2010 portont Engogement Notionol pour l'Environnement (ENE),
Vu la loi n"2014-366 du 24 mors 2014 pour l'Accès ou Logement et un Urbonisme Rénové (ALUR),
Vu lo loi n"2018-L021 du 23 novembre 20L8 portont évolution du logement, de l'oménagement et du numérique (ELAN)
et ses décrets d'opplication,
vu l'ordonnonce n"2020-744 du 77 juin 2020 relotive à lo modernisotion des scoT,
Vu l'ordonnonce n"2020-745 du 17 iuin 2020 relotive à la rotionalisotion de la hiérorchie des normes opplicoble oux
doc u m e nts d' u r bo nis m e,

1,
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Vu lo loi Climot et Résilience n'2027-7704 du 22 ooût 2027 pottont lutte contre le dérèglement climotique et renforcement
de lo résilience foce à ses effets,
Vu l'arrêté pÉfectorol du 71 ovril 2OOj portont constitution du syndicot mixte du SC1T du Poys de Rennes, modifié por les
orrêtés préfectotoux du 19 décembre 200j, 27 avril 2006, 15 juin 2007, 8 jonvier 2008, 5 juin 2008, 27 décembre 2013, 24
jonviet 2074, 30 décembre 2076, 76 jonvier 2079,
Vu lo délibérotion du Syndicot mixte en date du 18 décembre 2007, opprouvont le SC)T du Pays de Rennes,
Vu lo délibération n"244/2015 du Syndicot mixte en dote du 29 moi 2015, opprouvont lo révision du SC1T du Poys de
Rennes,

Vu lo délibération n"j13/2079 du Syndicot mixte en dote du 22 octobre 2019, opprouvont lo modificotion n"1 du SC7T du
Poys de Rennes,

Vu la délibétotion n"324/2021 du Syndicot Mixte en dote du 6 juillet 2021, prenont octe de l'anolyse des résuttots de
l'opplicotion du SC1T du Poys de Rennes,

Vu lo délibérotion n'338/2022 du Syndicot mixte en dote du 4 octobre 2022, approuvont lq modificotion n"2 du SC1T du
Poys de Rennes,

Vu lo délibérotion n"341/2022 du Syndicot mixte en dote du 15 novembre 2022, prescrivdnt lo révision générale du SC1T,

objectifs poursuivis et modolités de concertotion,
Vu I'initiotive du Ptésident du Syndicot mixte du Poys de Rennes d'engoger une modificotion simplifiée n" 7 du SC1T ciblée
sur I'intégrotion des objectifs de réduction du rythme de I'ortificiqlisotion prévus por le SRADDET modifié ;
Vu lo délibérqtion n"358/2023 du Syndicot Mixte en dote du 2 octobre 2023, prenont octe de I'engogement de lo
modificotion simplifiée n'7 du SCoT,

Vu lo délibérotion n"367/2024 octont d'un ovenont ou controt d'Artelio pour lq mission de réolisotion de l'évoluotion
environnementole de lo modificotion simplifiée n'1du SC1T;
Vu lo délibérotion n"382/2024 en dote du 9 octobre 2024 por loquelle le Comité Syndicol du Poys de Rennes o défini les
modalités de conceftotion et les objedifs poursuivis, dons le codre de lo modificqtion sinplifiée n"1 du Schéma de
Cohérence Territoriale (SCoT) du Poys de Rennes,
Vu lo délibétotion n"j92/2025 du Syndicat mixte en ddte du 78 morc 2025, relotive ou débot sur les orientotions du Projet
d'Aménogement Strotégique du projet de SC1T du Poys de Rennes en révision,
Vu lo délibétotion n"394/2025 en dote du 4 ovril 2025 por laquelle le Comité Syndicol du Poys de Rennes o tité le biton de
lo concettotion, dons le codre de lo modificotion simplifiée n"l du Schémo de Cohérence Territoriole (SCoT) du Poys de
Rennes,

Vu lo délibérotion n"395/2025 en dote du 4 ovril 2025 par laquelle le Comité Syndical du Poys de Rennes o défini les
modolités d'orgonisotion de lo mise à disposition du public rclotive à la modificotion sinplifiée n'L du Schémo de
Cohérence Tetritotiole (SC1T) du Poys de Rennes,

Vu lo délibération n"399/2025 du Syndicot mixte en dote du 16 septembre 2025, opprouvant lo modificotion n'3 du SC1T
du Poys de Rennes,

Vu lo délibérotion n"400/2025 du Syndicot mixte en dote du 16 septembre 2025, opptouvont le bilan de lo mise à
disposition du public orgonisée dons le codre de la modificotion simplifiée n"7 du SC1T du Poys de Rennes,

Rappel de la procédure de modification simptifiée : contexte, enjeux et obrectifs

Par détibération du 2 octob re 2023, Les étus d u Comité Synd icat du Synd icat l"l ixte du Pays de Rennes
ont pris acte de ['engâgement de ta modification simptifiée n'1 du SCoT à t'initiative du Président du
Syndicat I.4ixte. Cette procédure d'évotution du document est justifiée par t'intégration, par Le

SRADD ET, d es d ispositions sur [a sobriété foncière d e ta toi n'2021 -1 1O 4 du 22 aoi)t 2021 porta nt
lutte contre Le dérègtement ctimatique et renforcement de ta résitience face à ses effets, dite toi
Ctimat et Résitience, et donc, l.'obtigation pour les territoires de SCoT d,intégrer à [eur tour tes
dispositions du SRADDET sur ce sujet, da ns un caten d rier serré.

Lancée en parattète d'une révision générate, cette modification simptifiée n.1 vise à respecter les
impératifs d'un câ[endrier exigeant, pou r adapter te scoT puis Les ptans locaux d'urbanisme suivant
tes détais fixés par ta toi Ctimat et Résilience, tout en intégrant ta réftexion sur La sobriété foncière
aux travaux menés en parattète dans [e cadre de La révision du document.
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Rappet des modalités de travaiI

o d'intégrer des objectifs de réduction du rythme de t'artificiatisation prévus par te SRADDET
modifié;

. de f ixer, par tranches de dix années, un objectif de réduction du rythme de t'artif iciatisation ;

. de déctiner ces objectifs par secteur géographique.

Afin de mener à bien cette procédure, les étus du Pays de Rennes ont mis en ptace une gouvernance
dédiée. Des groupes-projets thématiques ont été organisés, qui ont été notamment consacrés à ta
question de [a sobriété foncière. Le groupe-projet " logements et équipements de proximité " et [e
groupe projet « aménagement économique " (dont commerce) ont ainsi commencé leurs travaux en
échangeant sur [a territoriatisation et tes modatités d'usage de l'envetoppe de 992 ha de
consommation d'espace maximate pour [a période 2021-2031, attouée par te SRADDET au Pays de
Rennes.

Rappet des spécificités de [a procédure de modification simptifiée

Le tégistateur autorise les SCoT, par dérogation aux articles L.143-29 à L. 143-36 et aux artictes L.

153-31 àL.153-44 du Code de t'Urbanisme, à utitiser [a procédure de modification simptiflée pour
intégrer les dispositions de ta toi Ctimat et Résilience en matière de sobriété foncière (afticte 194 de
ta toi Ctimat et Résitience;. À t'issue d'une Conférence des Présidents, tes étus du Pays de Rennes
ont choisi de s'emparer de cette possibitité, en lançant en parattète une révislon et une modificatlon
simptifiée de [eur SCoT.

Rappet des modatités d'information, de consuttation et de concertation du pubtic

Trois étapes de consuttation ont été organisées :

. une concertation préatabte ;

. une consultation des personnes pubtiques associées ;

. une mise à disposition du pubtic.

Une conceftation préatabte a donc été organisée dans [e cadre de cette procédure de modification
simptifiée. Le bitan de cette concertation préatabte a été tiré par détibération n"394/2025 du 4 avrit
2025.

Les personnes pubtiques associées suivantes se sont prononcées sur [e projet de modification
simptifiée no1 du SCoT, qui teur a été transmis te 8 avri[ 2025 :

Syndicat Mixte du Pays de Vitré
SCoT de Brocétiande
Communauté de Communes du Vat d'ltte -
Aubigné
Rennes Métropote
Chambre de commerce et d'industrie
SCoT des Vattons de Vitaine
Région

Etat
Chambre d'Agricutture ltte-et-Vitaine

Avis favorable
Avis favorable
Avis favorabte avec observations

Avis favorabte avec remarques
Avis favorable
Avis réservé
Remarques
Avis favorabte avec recommandations et observations
Remarques / Avis réservé
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Liff ré-Cormier Comm u nauté Avis favorabte avec observations

La CDPENAF a rendu un avis défavorable.
La MRAe n'a formuté aucune observation.

Un mémoire a été rédigé, appoftant des réponses aux avis et remarques. Cetui-ci a ensuite été joint
au dossier de mise à disposition du pubtic, organisée du 1 5 juittet au 9 septembre 2025. Au cours de
cette phase de consuttation du pubtic, une seute contribution a été transmise au Pays de Rennes
(association environnementate).

Le dossier a ensuite été modifié avec les précisions et amendements suivants :

- Des précisions quant au choix du scénario démographique retenu et aux productions de [o-
gements projetées ont été apportées au rapport de présentation ;

- La volonté de sobriété foncière renforcée afin d'être compatibte avec ces prévisions a été
réaffirmée dans le DOO;

- L'inscription de ta trajectoire du territoire dans l'envetoppe des 992 ha fixée par te SRADDET
a été réaffirmée dans te DOO ;

- Des développements comp[émentaires ont été apportés pour exptiquer ta méthode de terri-
toriatisation choisie, dans [e rapport de présentation ;

- Le recours à des densités réhaussées et à l.'intensification urbaine comme premières res-
sources foncières a élé réallirmé dans te PADD ;

- Les données concernant [a consommation effective sur ta période 2021-2024 ont été ajou-
tées au rapport de présentation ;

- Les modatités d'usage de l'envetoppe de réserve du compte " [ogements et équipements de
proximité " ont été précisées dans [e rapport de présentation ;

- Le choix de [a procédure de modification simptifiée a été davantage justifié dans [e rapport
de présentation ;

- Certains sujets, qui ne correspondent pas à ['objet de ta modification simptifiée, ont été ren-
voyés à ta procédure de révision menée en parattète : [a ressource en eau, [etaux de renou-
vellement urbain, te détait du compte foncier économique, [a santé, [a justice sociate.

Le bitan de cette mise à disposition du pubtic a été tiré par détibération n'400/2025 du 16 septembre
2025.

Rappet du contenu du dossier de modification simptifiée no1

Le dossier comporte les pièces suivantes, jointes à cette détibération :

. PADD modifié;
o DOO modifié;
o Carte des équitibres entre espaces naturets et espaces urbanisés annexée au DOO ;

. Rapport de présentation ;

. Évatuation environnementale de ta modification simptifiée.

Les autres documents du SCoT en vigueur restent inchangés.

Après avoir détibéré, les membres du Comité Syndicat du Syndicat Mixte du Pays de Rennes, à
ta majorité de 35 voix pour et I abstentions :

- APPROUVENT, conformément aux dispositions du Code de ['urbanisme, [e projet de SCoT
modifié du Pays de Rennes, tetqu'annexé à La présente détibération et composé des pièces
suivantes :

o PADD modifié;
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o DOO modifié:
o Carte des équitibres entre espaces naturets et espaces urbanisés annexée au DOO ;

o Ra pport de présentation;
o Évatuationenvironnementale ;

DISENT que seront notifiés et transmis à t'autorité administrative compétente de L'État,
conformément à t'articte L.'l'43-24 du Code de l'urbanisme, [a présente détibération et te
SCoT approuvé,
PRÉC|SENT que :

o [a présente détibération fera t'objet des mesures de pubticité et d'information
prévues par tes artictes R.143-14 et R. 143-15 du Code de L'Urbanisme,
- affichage pendant 1 mois au Syndicat mixte du Pays de Rennes, aux sièges des

Étabtissements Pubtics de Coopération lntercommunate membres du Pays de
Rennes, ainsi que dans toutes [es mairies des communes du Pays de Bennes,

- mention de cet atfichage en caractère apparent dans un journal diffusé dans te
département,

- pubtication sur [e portait national. de l'urbanisme conformément au premier
alinéa de t'articte L. 2'131-1 du Code Générat des Cottectivités Territoriates.

o conformément à l.'article L.143-27 du Code de t'Urbanisme, le SCoT exécutoire sera
transmis aux personnes pubtiques associées, aux étabtissements pubtics de
coopération intercommunate et communes comprises dans son périmètre,

o te SCoT approuvé serâ tenu à La disposition du pubtic aux heures d'ouverture à

t'accueit du Syndicat mixte et sera consuttabte sur [e site lnternet du Pays de Rennes :

\4U e.paJ§dereflrc§Jr ;

AUTORISENT te Président à signer toute pièce retative à t'apptication de la présente
détibération.

Ainsi fait et détibéré
Les jours, mois et an que dessus
Pour extrait conforme

André CROCQ
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